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n° 77 505 du 19 mars 2012

dans l’affaire X / III

En cause : 1. X

2. X

Agissant en leur nom personnel et en leur qualité de représentants légaux de :

3. X

4. X

Ayant élu domicile : X

contre:

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 11 mars 2010, en leur nom personnel et en tant que représentants légaux de

leurs enfants mineurs X et X, par M. X et Mme X, qui déclarent être de nationalité arménienne, contre

les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 9 février 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 1980 ».

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 26 septembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 21 octobre 2011.

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me C. De BOUYALSKI, avocat, et

Mme L. DJONGAKODI-YOTO, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre deux décisions de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prises par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

S’agissant du premier requérant :

« A. Faits invoqués
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Selon vos dernières déclarations, vous seriez [T.Y.], citoyen de la république d’Arménie. Vous seriez né

le 03/08/1973 à Norabaz. Vous seriez marié à [T.Z] qui vous accompagne dans la présente procédure.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants :

Le 02 janvier 2008, vous et votre frère auriez été impliqués involontairement dans un accident de voiture

qui aurait coûté la vie à quatre personnes. Votre frère aurait été hospitalisé pendant une semaine suite à

cet accident.

Vous auriez été interrogé lors de l’enquête, ce, durant deux jours, à la police de [A.]. L'enquête vous

aurait innocentés tous deux de cette affaire.

Toutefois, deux jours plus tard, vous auriez reçu à votre domicile la visite de membres de famille des

personnes décédées. Elles vous reprocheraient d’être à l’origine du décès des leurs. Vous, votre

épouse ainsi que votre garçon auriez été maltraités et brutalisés lors de cette visite. Ces personnes

auraient voulu vous emmener par vengeance pour vous tuer sur les lieux de l’accident. Vous auriez

déposé plainte à la police. Celle-ci vous aurait averti de la dangerosité particulière de deux de ces

personnes.

Vers le 7 – 8 janvier, vous auriez informé votre frère qui aurait quitté l’hôpital pour se mettre à l’abri.

Vous n’auriez plus de ses nouvelles depuis lors.

Quelques jours plus tard, ces mêmes individus seraient à nouveau revenus chez vous. Vous auriez pu

leur échapper en vous cachant dans un cimetière proche. Ils auraient saccagé votre habitation ainsi que

votre magasin. Après que vous auriez relaté les faits à l’agent du quartier, ce dernier vous aurait

conseillé de quitter le pays.

Vous seriez partis le 25 janvier 2008 pour Krasnodar en Russie. Vous y auriez vécu jusqu’en septembre

2009. Vers la fin de ce mois, votre épouse aurait reconnu devant votre habitation, un des auteurs de vos

agressions en Arménie ; Le lendemain, un de vos clients à qui vous auriez relaté les faits vous aurait

proposé de vous emmener à l’abri. Le 30/09/2009, il vous aurait conduit vers la Belgique en transitant

par Lvov en Ukraine où il vous aurait procuré des visas dans vos passeports. Grâce à ces documents,

vous auriez pu arriver en Belgique sans jamais avoir été contrôlés personnellement. Le passeur aurait

toutefois gardé vos documents. Vous sollicitez dès lors la protection des autorités du Royaume.

B. Motivation

Après analyse approfondie de votre dossier, il apparaît que le récit ainsi que les éléments que vous

avez produits ne nous ont pas permis pas d’établir qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des

atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Tout d'abord, je constate à l’analyse de vos déclarations que vous n’avez pas quitté votre pays et en

demeurez éloigné en raison de craintes de persécutions en lien avec la Convention de Genève du 28

juillet 1951, c'est-à-dire, en raison de votre race, de votre nationalité, de votre religion, de vos opinions

politiques ou de votre appartenance à un groupe social particulier.

Dans ces conditions, il convient d'examiner dans quelle mesure vous pouvez bénéficier de la protection

subsidiaire.

En premier lieu, je relève que vous n’avez pas pu apporter le moindre commencement de preuve au

sujet des faits que vous avez rapportés. Vous n’avez pas pu prouver la réalité de votre implication dans

un accident de circulation au cours duquel quatre personnes seraient décédées (Aud. p. 3). Il en est de

même à propos de l’hospitalisation supposée de votre frère dont vous avez évoqué la disparition par la

suite (Aud. p. 3). Vous avez évoqué également avoir porté plainte à la police contre vos persécuteurs

supposés. Je constate qu’aucun document attestant de vos dires n’a été présenté au cours de la

présente procédure. Aucun document non plus n’a été présenté à propos de la mise à sac de votre

domicile ou de votre magasin ainsi que des blessures graves qui auraient été infligées à votre fils lors

d’une visite de vos agresseurs (Aud. p. 5). Enfin, suite aux problèmes, vous dites vous être réfugiés à

Krasnodar en Russie. Vous auriez également obtenu des visas pour voyager vers la Belgique. Dans les

deux cas, aucun élément n’a pu être produit à l’appui de vos déclarations (Aud. p. 2).
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l convient également de rappeler que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve

incombe au demandeur » trouve à s’appliquer (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer

le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196) ; que si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter

avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur d’asile qu’il incombe

de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il

revendique.

En l'absence de tout document prouvant les problèmes que vous dites avoir vécus, c'est sur la seule

base de vos déclarations qu'il convient d'examiner votre demande d'asile.

Or, vos déclarations sont entachées de lacunes et d’invraisemblances manifestes qui empêchent de

croire aux faits relatés comme personnellement vécus.

Ainsi, interrogé sur l’identité des personnes qui seraient décédées lors de cet accident, vous n’avez pas

été en mesure d’en donner un quelconque élément (Aud. pp. 3 et 6). Cela demeure par ailleurs tout à

fait étonnant puisque vous dites avoir été personnellement impliqué dans cet accident et longuement

interrogé par la police à ce sujet et que vous dites avoir suivi le compte rendu de cet accident à la

télévision deux jours plus tard (Aud. p. 3).

Confronté dès lors au caractère hautement invraisemblable de vos déclarations, je considère que vos

explications selon lesquelles cela ne vous aurait pas intéressé de connaître l’identité de ces victimes - à

la base pourtant de vos ennuis - ne sont absolument pas convaincantes (Aud. p. 7).

De même, à propos des personnes qui vous auraient menacées, vous n’avez pas plus été en mesure

de révéler leur identité. Or, selon vos dires, deux d’entres-elles seraient connues de la police. Par

conséquent il n’est pas crédible que vous n’ayez pas pu avoir accès à ces informations d’ordre tout à

fait élémentaire et capitales dans la situation dans laquelle vous prétendez vous être retrouvé,

notamment lors du dépôt de votre plainte contre elles (Aud. p. 6).

D'ailleurs, il est également étonnant que la police n’ait pas procédé à l’arrestation de vos agresseurs. En

effet, vous dites qu' ils seraient considérés comme des criminels par la police. Interrogé dès lors sur le

caractère hautement fantaisiste de vos assertions, vos explications selon lesquelles en Arménie on

n’arrêterait pas les criminels possédant un certificat de maladie mentale ne m’ont pas convaincu (Aud.

p. 6 et Aud. Mme, p. 7).

Force est enfin de constater que le récit de votre trajet vers la Belgique pose également des problèmes

de crédibilité. En effet, vous dites être entrés dans l’Espace Schengen sans avoir jamais été contrôlés

personnellement. Ce serait le passeur qui aurait montré vos passeports lors des passages frontaliers.

Vos documents auraient ainsi contenus des visas dont vous ignoreriez pourtant tout à leurs sujets.

Toutefois, vos déclarations sont contredites par les informations à la disposition du Commissariat

Général et jointes à votre dossier administratif et qui stipulent que des contrôles individuels stricts sont

établis sur chaque personne qui voudrait entrer dans l’espace Schengen, en particulier pour le mode de

transport que vous auriez utilisé lors de votre voyage (Aud. p. 2). Par ailleurs, il demeure étonnant que

le passeur prenne le risque de ne pas vous informer sur les visas qui auraient figuré dans vos

documents, ce, dans l’éventualité d’un contrôle.

A l’appui de votre demande d’asile, vous avez déposé un certificat de naissance et un carnet militaire.

Ces documents sont sans rapport avec les faits que vous invoquez et ne peuvent justifier de prendre

une autre décision.

Par conséquent, votre récit n’emporte pas ma conviction. Je considère que vous avez quitté votre pays

pour des raisons autres que celles que vous avez évoquées dans le cadre de la présente procédure.

Compte tenu des éléments précités, il n'est pas permis de conclure que vous craignez avec raison de

subir des persécutions au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou que vous encourez un

risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

C. Conclusion
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

Et s’agissant de la seconde requérante :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité arménienne.

Vous liez votre demande d'asile à celle de votre mari (Monsieur [T.Y.] - SP: 6.503.115). Tous les

éléments que vous invoquez ont été pris en compte dans le cadre de l'examen de la demande d'asile de

ce dernier.

B. Motivation

Force est de constater que j'ai pris une décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de

refus d'octroi de la protection subsidiaire à l'égard de votre époux en raison de l'absence de crédibilité

de vos déclarations respectives. Les faits que vous invoquez étant en lien direct avec ceux que votre

époux prétend avoir vécus ne sont dès lors pas davantages crédibles.

Par conséquent et pour les mêmes motifs, votre demande d'asile doit être également rejetée.

A l’appui de votre demande d’asile vous avez déposé un acte de naissance à votre nom et deux actes

de naissance qui concerneraient vos enfants. Ces documents ne peuvent justifier à eux seuls d’une

autre décision, vos origines arméniennes n’ayant pas été mises en doute au cours de la présente

procédure.

Pour plus de précisions je vous invite à consulter la décision prise à l'égard de votre époux.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

2. La requête

2.1. Devant le Conseil, les parties requérantes confirment fonder, pour l’essentiel, leur demande d’asile

sur les faits exposés dans les décisions attaquées.

2.2. Les parties requérantes prennent un moyen unique, de la violation des articles 48/3, 48/4 et 62 de

la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des

actes administratifs, du principe général de bonne administration, et de l’erreur manifeste d’appréciation.

2.3. En termes de dispositif, elles sollicitent la reconnaissance du statut de réfugié, subsidiairement,

l’annulation de la décision attaquée afin de renvoyer le dossier à la partie défenderesse en vue

d’instructions complémentaires, « visant à déterminer notamment la réalité des persécutions subies par

les requérants en raison de la vengeance familiales dont ils fonts l’objet » et, à titre plus subsidiaire

encore la reconnaissance du statut de protection subsidiaire.

3. Questions préalables

A titre liminaire, le Conseil rappelle que conformément à l’article 8 de l'arrêté royal du 21 décembre 2006

fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, « Les pièces que les parties veulent

faire valoir sont communiquées en original ou en copie et doivent être accompagnées d'une traduction

certifiée conforme si elles sont établies dans une langue différente de celle de la procédure » ; l’alinéa 2

de cette disposition précise qu’ « A défaut d’une telle traduction, le Conseil n'est pas tenu de prendre

ces documents en considération ». En application de cette disposition, le Conseil décide de ne pas

prendre en considération le document allégué comme prouvant l’hospitalisation du frère du requérant,

puisque cette pièce, référencée comme étant la pièce n° 7 de son dossier inventorié, est établie dans
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une langue différente de celle de la procédure, en l’occurrence, l’arménien, et n’est pas accompagnée

d’une traduction certifiée conforme.

4. Eléments nouveaux

4.1. Il convient de rappeler que « L’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3 de la loi du 15 décembre 1980,

doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine juridiction du Conseil du

contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B., 2 juillet 2008).

Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la volonté du

législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière, comme imposant

au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de nature à démontrer

de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte , à condition que le requérant

explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel élément dans une

phase antérieure de la procédure.» (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30 octobre 2008, III, B.

6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

Le constat qu'une pièce ne constitue pas un nouvel élément tel qu’il est défini plus haut, n'empêche pas

que cette pièce soit prise en compte dans le cadre des droits de la défense si cette pièce est soit

produite par la partie requérante pour étayer la critique de la décision attaquée qu’elle formule dans la

requête, soit déposée par les parties comme réponse aux arguments de fait et de droit invoqués pour la

première fois dans les derniers écrits de procédure.

4.2. En l’occurrence, hormis les copies d’actes de naissance des membres de la famille des requérants

et le carnet militaire du requérant qui figuraient déjà au dossier administratif, et ne constituent donc pas

des éléments nouveaux au sens de l’article 39/76, §1er, alinéas 2 et 3 de la loi du 15 décembre 1980,

les parties requérantes déposent en annexe de leur requête divers documents, et ainsi une copie d’un

article intitulé « Position de l’UNHCR sur les demandes de statut de réfugié dans le cadre de la

Convention de 1951 relative au Statut des Réfugiés, fondées sur une crainte de persécution en raison

de l’appartenance d’un individu à une famille ou à un clan impliqué dans une vendetta » daté 17 mars

2006, les arrêts du Conseil n°1109 du 3 août 2007, 18.419 du 6 novembre 2008 et 36.751 du 7 janvier,

ainsi que deux articles de presse, le premier, intitulé « Arménie – Meurtres dans un cimetière

arménien » daté du 10 juillet 2007, et le deuxième intitulé « Arthur, mort en prison » daté du 8

décembre 2009. Les requérants produisent également les notes d’auditions prises par leur conseil lors

de leurs auditions par la partie défenderesse.

Indépendamment de la question de savoir si ces pièces constituent des éléments nouveaux au sens de

l’article 39/76, § 1er, alinéa 2 et 3, de la loi du 15 décembre 1980, elles sont valablement déposées

dans le cadre des droits de la défense dans la mesure dans la mesure où elles viennent étayer la

critique des décisions attaquées.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme «

réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2. En l’espèce, la partie défenderesse a refusé de faire droit à la demande d’asile des parties

requérantes en raison d’imprécisions, de lacunes et de contradictions émaillant leurs récits quant à des

éléments majeurs de ceux-ci, tels que l’identité des personnes décédées lors de l’accident allégué ou

encore des personnes les ayant menacées, elle relève également l’absence du moindre

commencement de preuve permettant d’établir la réalité des faits invoqués. Elle souligne en outre le

manque de crédibilité des déclarations des parties requérantes quant au défaut d’arrestation des

agresseurs, ainsi qu’à l’absence de contrôle lorsqu’elles sont entrées dans l’espace Schengen.
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5.3. Dans leur requête, les parties requérantes reprochent essentiellement à la partie défenderesse

d’avoir mal apprécié les éléments de la demande et se livrent à une critique des divers motifs des

décisions entreprises, s’appuyant sur les éléments produits à l’appui de leur recours.

5.4. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des craintes invoquées et l’absence de documents probants pour les étayer.

5.4.1. En l’espèce, le Conseil considère que les motifs des décisions attaquées tenant à l’absence de

commencement de preuve à l’appui du récit ainsi qu’au caractère lacunaire et invraisemblable des

déclarations des parties requérantes relatives notamment à l’accident de la circulation à l’origine des

craintes des requérants, à l’identité des personnes tuées lors de cet accident ou l’identité des personnes

qui les menaceraient, ainsi qu’à la plainte que le requérant aurait déposée devant les autorités

arméniennes, sont établis à la lecture du dossier administratif et constituent un faisceau d’éléments

convergents, lesquels, pris ensemble, sont déterminants et permettent de fonder les décisions

attaquées, empêchant de tenir pour établis les faits invoqués par les requérants et le bien-fondé de leur

craintes dès lors qu’ils portent sur les éléments essentiels des récits.

5.4.2. Les parties requérantes n’apportent dans leur requête aucune explication satisfaisante sur ces

motifs spécifiques des décisions attaquées.

5.4.2.1. Le Conseil observe en premier lieu que les parties requérantes reprochent à la partie

défenderesse de ne pas avoir analysé les circonstances de la cause au regard de la Convention de

Genève, arguant de la reconnaissance des phénomènes de vendetta, et singulièrement de leur

présence en Arménie, pour justifier le refus du statut de réfugié.

Le Conseil n’aperçoit pas la pertinence d’une telle argumentation en l’espèce dès lors que la partie

défenderesse n’a pas motivé ses décisions par un défaut de rattachement des faits invoqués à l’un des

critères retenus par l’article 1er de la Convention de Genève, et rappelés ci-dessus, mais a refusé de

leur reconnaître le statut de réfugié en raison du manque de crédibilité des événements factuels

invoqués à l’appui de leur demande.

5.4.2.2. Ensuite, s’agissant de l’identité des personnes décédées lors de l’accident et des membres de

leur famille cherchant à les venger, les parties requérantes soutiennent de manière générale que dans

le cas où un doute subsisterait sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé de

ce doute ne dispenserait pas la partie défenderesse de s’interroger sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté qui pourrait être établie à suffisance par les éléments de la cause pouvant être tenus pour

certains. Ensuite, elles soutiennent que les lacunes s’expliquent par le fait qu’elles ne connaissaient pas

les personnes impliquées dans l’accident ni dès lors leurs agresseurs, qu’elles ont porté plainte « contre

x » et qu’au demeurant, il ne leur était pas nécessaire de connaître leur identité puisque la police la

connaissait, étant intervenue suite à l’accident quelques jours auparavant.

Ensuite, elles exposent avoir tout de même donné des renseignements à leur égard, tels que leur ville

d’origine et qu’il s’agissait de malades mentaux.

Cependant, le Conseil n’est nullement convaincu par les explications avancées pour tenter de justifier

les lacunes de leur récit.En effet, il apparaît invraisemblable que les parties requérantes ne puissent ne

fût-ce qu’identifier ou nommer les membres d’une famille cherchant à les assassiner dans le cadre

d’une vendetta, autrement que par la vague provenance de deux des victimes de l’accident et la simple

mention du fait que leurs agresseurs sont des « malades mentaux connus des services de police », dès

lors qu’il s’agit des personnes prétendues à la base de l’agression invoquée par les requérants, qu’ils

sont à l’origine de leur fuite vers la Russie et ensuite vers la Belgique, et que ces personnes sont

prétendues être connues des services de police (cf.- Rapport d’audition du premier requérant, pp.6). Le

Conseil relève en outre que, dès lors que la police avait connaissance de l’identité des agresseurs, il

n’est pas vraisemblable qu’elle ait acté une plainte « contre x ». Le fait que les parties requérantes aient

pu donner quelques indications n’est pas de nature à rétablir la crédibilité défaillante de leur récit à cet

égard.

5.4.2.3. Enfin, quant à l’absence d’arrestation des agresseurs des requérants, la partie requérante

affirme ne pas pouvoir connaître l’identité de ses agresseurs avant d’apprendre par la police le lieu de

provenance des personnes impliquées dans l’accident. Le Conseil considère que c’est à bon droit que la

partie défenderesse a pu estimer que les propos des requérants étaient à ce point entachés de

contradictions qu’il n’était pas possible de les tenir pour crédibles. Il n’est en effet pas crédible que les
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services de police, connaissant la provenance, les antécédents criminels, et l’état mental des

agresseurs, n’aient procédé à aucune interpellation. L’argumentation tenue en termes de requête selon

laquelle « le phénomène des malades mentaux et toxicomanes semant la terreur parmi la population, et

l’absence d’intervention des autorités à leur égard » étant « une réalité connue », n’est étayée d’aucune

manière et ne peut dès lors être suivie.

5.4.3. Ces motifs relatifs au manque de crédibilité du récit sont pertinents dès lors qu’ils portent sur des

éléments déterminants du récit, à savoir la réalité même des faits à l’origine des problèmes allégués et,

partant, la réalité de ces derniers et des craintes qui en dérivent.

Ils suffisent à conclure que les déclarations et documents des parties requérantes ne permettent pas

d’établir, dans leur chef, l’existence d’une crainte de persécution.

5.5. Pour le surplus, les autres arguments de la requête sont inopérants dès lors qu’ils portent sur des

motifs des décisions entreprises que le Conseil juge surabondants à ce stade de l’examen des

demandes.

Au demeurant, les parties requérantes ne fournissent dans leur requête aucun élément de nature à

établir la réalité des faits évoqués et le bien-fondé des craintes invoquées.

Le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au

demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et

critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut

qu’il revendique. Partant, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à

démontrer l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer

les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté

ou qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il

était renvoyé dans son pays d’origine.

Ainsi, le Conseil constate que les parties requérantes restent toujours en défaut, au stade actuel

d’examen de leur demande d’asile, de fournir un commencement de preuve consistant, significatif et

crédible permettant d’établir la réalité de l’implication du requérant dans l’accident de la circulation

allégué être à l’origine de leurs problèmes et ce, alors même que le premier requérant a déclaré que

des policiers, pompiers et journalistes se sont rendus sur les lieux de l’accident, ainsi qu’il en a pris

connaissance par la télévision, et qu’il a été interrogé par la police pendant près de deux jours au sujet

de cet accident (cf. Rapport d’audition du premier requérant, pp.3, 4 et 7), ce qui affecte gravement la

crédibilité de l’ensemble du récit.

Quant au bénéfice du doute revendiqué, le Conseil ne peut que souligner que les conditions pour

pouvoir en bénéficier, à savoir que le demandeur doit s’être « sincèrement efforcé d’établir l’exactitude

des faits » et que ses déclarations « doivent être cohérentes et plausibles, et ne pas être en

contradiction avec des faits notoires » (Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, Guide

des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Genève, septembre 1979,

pp. 52-53, n° 203-204 ; dans le même sens : article 57/7 ter de la loi du 15 décembre 1980 et article 4, §

5, de la Directive 2004/83/CE du 29 avril 2004, J.O.U.E., L 304, pp. 12 et s.), font clairement défaut.

5.6. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que les parties requérantes

n’établissent pas qu’elles ont quitté leur pays d’origine ou qu’elles en restent éloignées par crainte de

persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. En l’espèce, dès lors que les parties requérantes n’invoquent pas d’autres faits que ceux exposés

en vue de se voir reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour

crédibles, force est de conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » que les parties

requérantes encourraient un risque réel de subir, en raison de ces mêmes faits, « la peine de mort ou

l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants » au sens

de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi.
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Quant aux informations générales versées au dossier de procédure et auxquelles la partie requérante

se réfère dans sa requête, le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports et d’articles de

presse faisant état de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout

ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou

dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de

craindre d’être persécuté au regard des informations disponibles sur son pays. En l’espèce, si des

sources fiables font état du phénomène des vendettas dans certaines régions de l’Arménie, les parties

requérantes ne formulent cependant aucun moyen donnant à croire qu’elles encourraient

personnellement un risque réel d’être soumise à une atteinte grave au sens de l’article 48/4, § 2, a) et

b), de la loi.

6.2. Le Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui

lui est soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2,

c), de la loi du 15 décembre 1980.

6.3. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder aux parties requérantes le statut de protection

subsidiaire prévu par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

7. Demande d’annulation

Le Conseil estimant disposer de tous les éléments nécessaires quant à ce, a statué sur la demande

d’asile en confirmant les décisions attaquées.

Il n’y a dès lors pas lieu d’annuler les décisions entreprises.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue aux parties requérantes.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux parties requérantes.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf mars deux mille douze par :

Mme M. GERGEAY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme G. BOLA-SAMBI-B., greffier assumé.

Le greffier, Le président,

G. BOLA-SAMBI-B. M. GERGEAY


